
aide commentaire droit bancaire arrêt Cass.com9 février 1993

Par chouchou, le 07/11/2010 à 16:17

Bonjour, 

Je bloque un petit peu pour un commentaire d'arrêt de la chambre commerciale du 9 février 
1993:

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Versailles, 4 janvier 1991), que la Banque populaire des 
Pyrénées-Orientales, de l'Aude et de l'Ariège (la banque) est devenue, en la forme prévue par 
la loi du 2 janvier 1981, cessionnaire d'une créance sur la SCI Languedoc et a notifié à celle-
ci la cession ; qu'à l'échéance, la SCI a invoqué la résiliation des marchés de travaux conclus 
avec l'entreprise cédante, celle-ci n'en ayant pas achevé l'exécution ;

Attendu que la banque fait grief à l'arrêt d'avoir admis l'opposabilité de l'exception invoquée à 
son égard, alors, selon le pourvoi, qu'il résulte des articles 1er et 4 de la loi du 2 janvier 1981 
que le débiteur cédé ne peut opposer au cessionnaire qu'une exception qu'il aurait pu 
opposer au cédant antérieurement à la cession ; qu'ainsi, ayant constaté que la résiliation du 
marché de travaux ayant donné lieu à la cession de créances du 2 mai 1988, au profit de la 
banque était intervenue le 19 mai 1988, soit postérieurement à celle-ci, ce dont il résultait que 
l'exception tirée par le débiteur cédé de la défaillance contractuelle du cédant était 
inopposable au cessionnaire, la cour d'appel, qui s'est néanmoins fondée sur cette 
circonstance pour débouter la banque de sa demande en paiement, a violé les textes ci-
dessus mentionnés ;

Mais attendu que, dès lors que la débitrice n'avait pas donné son acceptation à la cession de 
créance, c'est à bon droit, sans avoir à rechercher si l'inexécution du contrat, sur lequel était 
fondée la créance litigieuse, était apparue postérieurement à la notification de la cession, que 
la cour d'appel a retenu que l'exception tirée de cette inexécution était opposable à la banque 
cessionnaire ; que le moyen n'est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

Je voulais partir sur les idées suivantes: 

==> La non acceptation par le débiteur de la cession de créance par la loi du 2 janvier 81



==>La non recherche de la date d'inexécution du contrat par le cédant

==>l'opposabilité des exceptions en cas de non acceptation du débiteur cédé

Auriez vous d'autres idées? Car je ne trouve pas ce qui pourrait me faire une dernière partie, 
et surtout je ne trouve pas de Jp de confirmation à par un arrêt du 12 janvier 2010

Ceux qui pourrait me donner des pistes...
Avec mes remerciements

Par Camille, le 08/11/2010 à 11:24

Bonjour,
Comment articulez-vous vos idées pour en arriver à la solution de la Cour ? 
:ymdaydream:
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